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Penn-ar-Bed

91 communes du Finistére sont couvertes en partie par une zone de préemption départementale
espaces haturels sensibles.

Tout propriétaire qui souhaite y vendre un terrain doit en faire la déclaration au Conseil général.

Celui-ci dispose alors d'une priorité d'acquisition s'il le décide.

Attention :

des zones de préemption sont susceptibles d'étre actualisées ou créées en permanence.

Il est donc important d'utiliser toujours la derniere version en ligne.
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